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Préambule :
9.3.4 Visite de perception 
Lorsque la facture n’est pas entièrement payée suite à l'avis final et qu’il n’y a aucune entente de paiement ou encore que cette entente n’est pas respectée, Gaz Métro peut faire une visite de perception à l'adresse de service, afin de percevoir les sommes exigibles à la date de cette visite. 

[…]

Entre le 1er décembre et le 1er mars de l’année suivante, Gaz Métro peut faire une visite de perception à l’adresse de service d’un client qui utilise le gaz naturel à des fins d’usage domestique, pour le chauffage de l'espace, afin de lui proposer une entente de paiement. 

Question :

19.1 S’entend que le distributeur ne propose pas d’entente de paiement après le 1er mars et avant le 1er décembre lors d’une visite de perception. Confirmez. 
Réponse :
19.1
Non. SCGM peut proposer une entente de paiement lors d’une visite de perception après le 1er mars et avant le 1er décembre. Toutefois, entre le 1er décembre et le 1er mars, SCGM s’oblige à contacter le client pour lui proposer une entente de paiement. 

Voir question 40.3, document 3.40.
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